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Gros plan sur

Eclate-toi, pas tes oreilles !
Nous vivons dans un monde très bruyant. Notre audition est soumise à des bruits perçants dès notre
plus jeune âge. L’exposition longue et fréquente à une intensité trop élevée de décibels peut provo-
quer des dommages et des troubles auditifs. Restons attentifs à ne pas nous surexposer aux bruits.

Comme chaque année durant la
période estivale, les nombreux festi-
vals organisés aux quatre coins du
pays permettent aux amateurs de
musique en tout genre de faire le
plein de découvertes, de notes et de
sensations. Conviviaux et rassem-
bleurs, de tels événements génèrent
typiquement des bruits forts et un
niveau sonore qui excède 100 dB.
Une telle exposition régulière au
bruit peut conduire à une perte si-
gnificative de l'audition chez les
jeunes.

Quand le bruit devient nuisible
Une exposition excessive et prolon-
gée au bruit peut conduire à
une perte d’audition, un
mal aux oreilles, des
bourdonnements
(acouphènes) ou
une hypersensi -
bilité au bruit (hy-
peracousie).  Le
danger d'une expo-
sition au bruit dé-
pend de différents
facteurs :
> le niveau sonore 
> la durée d'exposition et de pauses
> la sensibilité individuelle, com -

me par exemple avoir eu des
otites à répétition, l’âge (les en-
fants sont plus sensibles à l’expo-
sition au bruit que les personnes

plus âgées) 
> les facteurs environnementaux,

comme par exemple vivre dans
une rue fort fréquentée.

La durée maximale d'exposition to-
lérable par jour descend de manière
vertigineuse lorsqu'on augmente le
niveau sonore : elle ne doit pas dé-
passer 8 heures à 85 dB, 2 heures à
90 dB, 15 minutes à 100 dB, et 7 se-
condes à 120 dB. Plus l'intensité et
la durée d'exposition sont élevées,
plus le risque de lésion de l'audi-
tion augmente.

Le son commence à être pénible à
partir de 75 dB et il est dan -

gereux à partir de 85 dB.
Or, la douleur auditive

n' a p p a r a î t  q u' à  
120 dB : de 85 à
120 dB, l'oreille est
donc menacée de
lésions irréversi-
bles sans que l'on

puisse s'en aperce-
voir !

De 120 à 140 dB, le
seuil de sensibilité est at-

teint et les pertes auditives sont im-
médiates.

Pour éviter le déficit auditif dû à la
musique diffusée dans des écou-
teurs, aussi bien pour les adultes

que pour les enfants, le niveau so-
nore équivalent pendant 24 heures
ne devrait pas excéder 70 dB.
Les scientifiques montrent que les
usagers de MP3, notamment les ci-
tadins qui écoutent de la musique
pendant leurs trajets pour aller au
travail, sont exposés à des risques
élevés de déficience précoce de leur
audition. Selon l’étude, en baissant
la musique, une perte d'audition
peut être évitée dans la plupart des
cas. 

Le corps influencé par le bruit
Le premier effet du bruit sur la
santé concerne bien sûr l'audition.
Mais le bruit a aussi d'autres effets
indirects sur la santé : rythmes
 cardiaque et respiratoire élevés,
tension élevée, digestion pertur-
bée, troubles du sommeil, perte
d’a t te n t i o n  e t  p ro b l è m e s  d e
concentration, vertiges et troubles
de l’équilibre, maux de tête et mi-

graines, ulcères à l’estomac en cas
d’exposition prolongée à des ni-
veaux sonores trop élevés, risque
de pneumothorax (l’intensité des
vibrations entraînant une arrivée
d’air entre le poumon et la cage
thoracique).

Comment protéger 
vos oreilles ?

Rappelez-vous que le son peut être
subjectif : à niveau équivalent,
vous appréciez le tube de votre
grou pe préféré et ne supportez pas
le son d’un marteau-piqueur !
Gardez aussi à l’esprit que nous ne
sommes pas tous égaux face au
son : un individu fragile peut avoir
des lésions graves après un concert
alors que la grande majorité du pu-
blic n’aura eu aucun trouble.

Si vous n’avez pas de contrôle sur
le volume sonore des concerts ou
soirées auxquels vous participez,

il existe cependant des moyens
pour rester en bonne santé et ré-
duire les risques de dommages
pour vos oreilles :
> Utilisez des protections audi-

tives. Toutefois, elles réduisent
les risques mais ne les suppri-
ment pas totalement. Même
muni de vos bouchons, appli-
quez aussi les autres conseils
qui suivent.

> Ne vous collez pas aux haut-
parleurs ou aux enceintes.

> Ne mettez pas le son de votre 
lecteur MP3 trop fort (max. 70 %)
et ne l’utilisez pas plus d’une
heure d’affilée ou alors dimi-
nuez le son pour augmenter la
durée d’écoute.

> Protégez les oreilles de vos en-
fants lors des événements fes-
tifs, avec des protections adap-
tées (casques) et éloignez-les
des sources de bruit intense,
comme les haut-parleurs.

> Faites attention aux bruits qui
vont en augmentant et qui per-
durent.

> Accordez un peu de répit à vos
oreilles de temps en temps en
profitant de moments calmes.

Trop tard  ?
Vos oreilles sifflent ou bourdon-
nent depuis plus de 48 heures ?
Vous avez des douleurs vives
lorsque vous entendez le moindre
bruit ? Vous n’arrivez plus à sui-
vre correctement une conversa-
tion entre amis ? Vous avez une
perte d’audition totale ou même
partielle après une exposition au
bruit ? Consultez immédiatement
votre médecin. Un traitement ra-
pide peut vous éviter des troubles
irréversibles.

Une exposition
régulière à un bruit 

de forte intensité peut
conduire à une perte

significative de
l'audition chez les

jeunes.

Lorsque le bruit 
est associé à d’autres

facteurs comme
l’alcool, la drogue, 
le vieillissement…, 

les conséquences sur
la santé sont
renforcées. 

L’échelle du bruit en quelques exemples

L’échelle du bruit, exprimée en décibels (dB) s’étend de 0 dB (seuil d’audibilité)
à 120 dB (seuil de la douleur). La plupart des sons de la vie courante sont 
compris entre 30 et 90 décibels. On trouve des niveaux supérieurs à 90 dB 
essentiellement dans la vie professionnelle (industrie, armée, artisanat…) et
dans certaines activités de loisirs (chasse, musique, sports mécaniques). Les
discothèques et salles de concert ont, quant à elles, un niveau sonore maximal
autorisé de 90 dB. Certaines sources (avions, fusées, canons) émettent des 
niveaux supérieurs à 130 dB et pouvant aller jusqu’à 200 dB.

La MC Verviers-Eupen vous propose
des bouchons d’oreilles pour profi-
ter pleinement des évènements mu-
sicaux et festifs de cet été. 

Comment faire ? 
Il vous suffit de nous  envoyer un 
e-mail avec votre nom, prénom, n°
de téléphone et ils vous seront 
envoyés dans l’agence de votre
choix au plus vite. 
Une seule adresse verviers@mc.be
(n’oubliez pas de préciser dans quel
point de contact MC nous devons
vous faire parvenir vos bouchons).
Bel été musical avec la MC !

Faites sauter le bouchon !

DÉCIBELS BRUIT

15 dB bruits des feuilles agitées par un vent doux
20 dB chuchotement
30 dB conversation à voix basse
40 dB réfrigérateur
50 dB pluie
55 dB lave-linge
60 dB conversation normale
65 dB téléviseur
70 dB sonnerie de téléphone, cantine
75 dB aspirateur
80 dB klaxon de voiture
85 dB aboiement
A PARTIR DE CE SEUIL, FACTEUR DE TROUBLES AUDITIFS

90 dB tondeuse à gazon, tronçonneuse
95 dB klaxon
A PARTIR DE CE SEUIL, LE BRUIT EST PENIBLE A ENTENDRE

100 dB chaîne hi-fi dans local fermé, moto de course
105 dB concert, discothèque
A PARTIR DE CE SEUIL, LE BRUIT DEVIENT DIFFICILE A SUPPORTER

110 dB ambulance à 5 mètres, iPod et lecteur mp3 au volume le plus élevé
A PARTIR DE CE SEUIL, LE BRUIT DEVIENT DOULEUR

120 dB marteau piqueur
130 dB course automobile, coup de tonnerre
A PARTIR DE CE SEUIL, LA LOI EXIGE UNE PROTECTION SOCIALE

140 dB avion au décollage à 50 mètres de distance
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Gros plan sur…

Fin des études, 
mode d’emploi

Les jeunes qui terminent leurs études vont maintenant démarrer un job d’étudiant, un stage d’in-
sertion professionnelle, des vacances bien méritées… ou leur premier emploi. Dans tous les cas,
certaines formalités sont à effectuer.

A la fin du stage d’insertion pro-
fessionnelle (anciennement stage
d’attente), le jeune doit introduire
une demande d’allocations d’at-
tente auprès d’un organisme de
paiement (un syndicat comme la
CSC ou bien auprès de la CAPAC).
Certaines conditions doivent être
remplies pour avoir droit à ces allo-
cations, comme le droit de ne plus
être soumis à l’obligation scolaire et
avoir atteint un certain niveau de
formation. Il faut aussi avoir moins
de 29 ans au moment de l’inscrip-
tion comme demandeur d’emploi.
Le montant de ces allocations d’at-
tente dépendra de l’âge et de la si-
tuation familiale.

L’inscription à la mutualité
Jusqu’à 25 ans, si le jeune
poursuit ses études, ou
durant sa période d’at-
tente, il peut rester
comme personne à
charge de ses pa-
rents. Mais dès qu’il
commence à perce-
voir des allocations de
chômage ou à travailler,

il doit s’inscrire en  tant que ti-
tulaire auprès de la mutualité
pour continuer à être couvert
par l’assurance soins de santé
obligatoire.  Les modalités
sont très simples: il suffit d’al-
ler chez son conseiller mutua-
liste qui l’aidera à compléter
les  documents  nécessaires.

Attention, si le jeune a trouvé
du travail, dès son entrée en
fonction, il doit avertir la mu-
tualité afin de s’inscrire en
tant que titulaire. Si le jeune
s’inscrit comme indépendant,
une réglementation spécifique
est d’application. Il doit bien
entendu s’inscrire auprès
d’une mutualité mais également au-

près d’une caisse d’assurances
sociales. Quelle que soit 

sa situation, son ins-
cription à la Mutualité
chrétienne lui per-
mettra d’avoir accès
à tous les rembourse-
ments, les avantages

et les services dont il a
besoin !

La MC : que des avantages…
En étant membre de la MC, les ser-
vices et avantages sont nombreux : 
> 40 EUR par an de remboursement

pour la pratique régulière d’un
sport ou des séances de diététique

> 40 EUR par an de remboursement
pour la contraception

> 70 EUR par an de remboursement
pour votre bien-être : ostéopathie,
chiropraxie, psychologie, acu-
puncture

> de nombreuses interventions pour
l’optique, l’homéopathie… 

> une assurance hospitalisation
“Hospi Solidaire” sans supplé-
ment de cotisation

> …

Infos complémentaires au numéro 
gratuit 0800 10 9 8 7 
ou dans l’une de nos agences.
Plus d’infos sur le stage d’insertion
professionnelle et les allocations
d’insertion sur www.onem.be ou auprès
d’un organisme de paiement 
(CSC, CAPAC...)

Jusqu’à 25 ans, 
si le jeune poursuit 

ses études, ou durant
sa période d’attente, 
il peut rester comme
personne à charge 

de ses parents.

Modes d’emplois

Pour aider les jeunes dans leurs différentes démarches administra-
tives, Jeunesse & Santé a élaboré différentes brochures : 

"La Mutu, mode d’emploi"
"18 ans et après, mode d’emploi"
"Bientôt chez moi, mode d’emploi"

Ces brochures sont remplies de conseils pertinents et utiles à l’ap-
proche de ces carrefours de choix et d’orientation : Qu’en est-il de mes
allocations familiales ? Puis-je bénéficier d’allocations de chômage ?
Dois-je m’inscrire dans une mutualité ? Si je trouve du travail, que dois-
je faire ? Puis-je accepter un job d’étudiant ? Quel est le fonctionne-
ment de la sécurité sociale ? Comment trouver un emploi ? Comment gérer au mieux
son budget ? Quelles sont les aides sociales ? Comment s’assurer et assurer ses biens
? Envie de construire une famille? … 

Bref, quelles démarches doit-on réaliser après ses études et quand? Comment quitter
le cocon familial dans les meilleures conditions ?

Ces brochures sont disponibles au numéro gratuit 0800 10 9 8 7 
ou via verviers@mc.be.

Comment s’inscrire à la MC ?
Rien de plus simple  !
Selon votre choix, plusieurs possibilités s’offrent à vous :

❏ Soit vous vous rendez dans l’un de nos 24 points de contacts (liste

sur www.mc.be) et rencontrez l’un de nos conseillers mutualistes.

Ça ne vous prendra que quelques minutes.

❏ Soit vous le faites directement sur notre site Internet (www.mc.be

– région "Verviers-Eupen" , rubrique “Devenir membre”).

❏ Soit vous nous envoyez un e-mail à "verviers@mc.be" et nous vous

ferons parvenir les documents nécessaires.

Quelle que soit la méthode choisie, nous serons à vos côtés.

FERMETURE

MOUVEMENTS

Croisière sur le Haut-Rhin
///
L’Amicale des 3 x 20 de Battice et le Fil du Temps de Clermont vous
invitent à une excursion le jeudi 23 août. Trajet en car en direction de
St Goarhausen avec un arrêt en cours de route pour un petit-déjeuner
libre. Arrivée vers midi pour l’embarquement à bord du bateau pour
débuter notre croisière sur le Haut-Rhin-Moyen, avec repas à bord (3
services hors boissons). Arrivée prévue à Rudesheim à 15h15. Ensuite
visite guidée des installations d’un viticulteur avec dégustation en fin
de visite. Retour  : départ vers 17h30 et arrivée prévue vers 20h30 à
Battice.
Lieux de départ : 
Julémont (église) : 7h45  
Battice (église) : 8h
Froidthier (église) : 8h15
Clermont : 8h30
Prix  : 64 EUR (ce montant comprend le car et le bateau, le repas de midi, la
visite, la dégustation de vins et le pourboire du chauffeur)

Paiement sur le compte de “L’Amicale des 3 x 20 et Pensionnés 
de Battice“ n° BE71 0682 4921 6669 (au plus tard le 9 août)
Infos et inscription  : Madame Lerho, rue d’Aubel, 7A, Battice  :
087/67.88.98 ou 0477/51.08.96

L’agence de Thimister
///
Depuis ce 1er juillet, l’agence de Thimister a fermé ses portes. Dans le
courant du mois de juin déjà, tous nos membres habitant cette com-
mune ont reçu un courrier les informant de la fermeture de l’agence.
Si vous étiez un habitué du lieu, mais que vous n’avez pas reçu le
courrier, voici ce qu’il vous faut savoir :

Une nouvelle boîte aux lettres sera installée sur la Place du Centre, en
face du n°56, pour votre correspondance avec nos services. Vos at-
testations de soins et vos courriers seront relevés et traités au plus
vite.

Les agences les plus proches de Thimister se trouvent à : 
> Herve, rue de la Station 28 (087/69.29.20) 

Pour rejoindre l’agence de Herve, vous pouvez emprunter la ligne de
bus n° 738 (direction Battice) puis la 38b (direction Liège) et des-
cendre à l’arrêt Herve Gare.

> Aubel, rue de Battice n°26 ( 087/68.10.56)
Pour rejoindre l’agence d’Aubel, vous pouvez emprunter la ligne 738
(direction Aubel) et descendre à l’arrêt Place Antoine Ernst

Vous pouvez utiliser nos boîtes aux lettres MC pour vos at-
testations de soins. Nous nous engageons à vous les rembourser
dans les plus brefs délais.

@ Pour toute question, remarque, suggestion… vous pouvez
nous joindre par e-mail à l’adresse verviers@mc.be

 Un numéro gratuit : 0800 10 9 8 7 (du lundi au vendredi de
8h30 à 18h et le samedi de  9h à 13h).

www.mc.be : Consultez votre dossier et vos rembourse-
ments, commandez des vignettes, des enveloppes, des bro-
chures,… Des informations et votre dossier mutu en quelques
clics grâce à notre site Internet ! 







<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.3
  /CompressObjects /Off
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket true
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends false
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams true
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize false
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Remove
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile (None)
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 100
  /ColorImageMinResolutionPolicy /Warning
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 100
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.40
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 100
  /GrayImageMinResolutionPolicy /Warning
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 100
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.76
    /HSamples [2 1 1 2] /VSamples [2 1 1 2]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 550
  /MonoImageMinResolutionPolicy /Warning
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 300
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /PDFX1a:2001
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError false
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox false
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /ENU (Ghent PDF Workgroup - 2005 Specifications version3 \(x1a: 2001 compliant\))
    /FRA <>
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [1270 1270]
  /PageSize [14173.229 14173.229]
>> setpagedevice


